
TÉLÉPHONE : 
de jour : 04.72.61.60.60

de nuit, week-end et jours fériés : 06.12.47.05.20
(à ne pas diffuser aux particuliers ni au grand public)

si  d  pc-astreinte.pref69@rhone.pref.gouv.fr  
TÉLÉCOPIE :
04.78.60.49.38

Objet : Situation météorologique
Refer : Plan Orsec Dispositions générales (livret 3 "Veille et alerte des acteurs")

PJ : bulletin régional de suivi

Le préfet vous informe des dispositions suivantes concernant la situation météorologique Orage :

SITUATION ORANGE  
(selon le dernier bulletin régional de suivi émis)

Type d'événement   ORAGES
Consulter Météo-France  www.meteo.fr ou www.vigimeteo.com 

Les conseils et recommandations de comportement à adopter sont précisés en dernière page.

Les mesures à mettre en œuvre prioritairement par :

L'ensemble des  acteurs

-  Relayer  les  conseils  et  recommandations  de  comportement  à  adopter  via  tous  les  canaux  de  communication
disponibles : réseaux sociaux, panneaux à messages variables, site internet, ....
- Informer et alerter ses propres services
- Suivre la situation et son évolution
- Informer le préfet du Rhône des difficultés éventuelles rencontrées :

- par mèl à l'adresse suivante : pref-sidpc-astreinte-pref69@rhone.gouv.fr
- ou en cas d’extrême nécessité, à l’agent d’astreinte en appelant au : 06 12 47 05 20

Le Maire

-  Informer  et  alerter  les  structures  et  établissements  relevant  de  sa  compétence,  dont  les  crèches  municipales,  les
structures d'accueil des jeunes enfants et mineurs, les établissements scolaires du 1er degré
- S'assurer que les organisateurs d'événements de plein air ont bien été informés de la vigilance en cours et ont pris les
mesures de protection le cas échéant de leur public notamment en cas de vents violents : ancrage des structures légères,
chapiteaux, tentes, installations provisoires, conditions d'évacuation du public le cas échéant, ...
- Fermeture le cas échéant des parcs publics en cas de vents violents

Les représentants des organisations professionnelles des  métiers du bâtiment et travaux publics

- Relayer l'information auprès de leurs adhérents :
- sécurisation des chantiers si vents violents (échafaudages, grues, ...)
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Préfecture

Direction de la sécurité et de la
protection civile

Service interministériel de défense
et de protection civiles

mailto:sidpc-astreinte.pref69@rhone.pref.gouv.fr
mailto:pref-sidpc-astreinte-pref69@rhone.gouv.fr
http://www.vigimeteo.com/
mailto:sidpc-astreinte.pref69@rhone.pref.gouv.fr
mailto:sidpc-astreinte.pref69@rhone.pref.gouv.fr
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DESTINATAIRES

ACTEURS Pour action Pour information

PDDS X

DSPC SIDPC X

CABINET PDDS X

CABINET PRÉFET (COMMUNICATION) X

CORPS PREFECTORAL DE PERMANENCE X

CIC X

CORG X

DZ CRS X

SDMIS X

DDT (DREAL UDSC) X

DDETS Social et travail X

DDPP X

ARS X

DSDEN / RECTORAT X

DMD X

DIR CE (PAÏS GENAS ET CORALY) X  

CONSEIL DÉPARTEMENTAL X  

GRAND LYON LA MÉTROPOLE X  

MESDAMES ET MESSIEURS LES MAIRES X

SNCF X

KEOLIS / SYTRAL X

APRR – ASF-AREA X

METEO FRANCE X

COZ X

DRH SGC X

Opérateurs téléphoniques ( Orange + SFR + Bouygues 
Telecom + Free )

X

GRDF + GRT GAZ X

ENEDIS X

RTE X

Chambre des métiers et de l'artisanat X

Chambre de commerce et d'industrie X

Chambre d'agriculture X

VEOLIA X

SNCF X

DSAC X

STANDARD X

AMF X

AMRR X

DASEN X

DRAAF X

Aéroport de Lyon X

CNR/VNF X

Pour le préfet
L’agent d’astreinte SIDPC
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